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[bookmark: _GoBack]Ordre du jour Projet :
Utilisation de Vimeo pour Cégep à distance
   
   Invités :  Marc-Étienne Leblanc, Ahmed Akrour, Tuan Nguyen,  Stella Cardozo, Pier-Luc Tremblay
	No
	Description
	Commentaires

	1. 
	Expliquer le contexte qui mène à cette rencontre et les tendances actuelles dans l’industrie.
	M-E a exposé les détails du paradigme de l’infuonuagique et les économies qui peuvent en découler.

	2. 
	Clarifier pourquoi le titre du projet à CàD fait mention d’un serveur de « streaming ».
	Pier-Luc et Stella nous ont expliqué qu’initialement il s’agissait d’un projet qui visait l’obtention d’un serveur de streaming. Finalement, et comme le projet traîne depuis plusieurs années et que cette option ne semble pas réaliste pour le moment, il est plutôt question d’aller vers un serveur qui ne ferait qu’héberger les fichiers vidéos.
Ajout de Stella :
Dans la réunion du 3 février 2017[footnoteRef:1], le secteur production a exposé et il continue à soutenir ce besoin : [1:  Présentes : Stella Cardozo; Pier-Luc Tremblay; Marc-Étienne Leblanc; Andrei Boris;Tuan Nguyen; Miryam Nunez et Julien Gagnon
] 

1- À court terme : avoir un serveur comme SOCI (pas streaming), dû à l’urgence de fermer le serveur SOCI; échéancier estimé 3 mois.
2- À long terme : avoir un serveur streaming. Étant donné que l’analyse et  la configuration peut prendre jusqu’à 30 j. pour une ressource à temps plein. Le serveur streaming devient de plus en plus un besoin pour le Càd vu qu’il produit des cours qui contiennent un nombre important de vidéos (+ de 70).


	3. 
	Sujet #1 : Vimeo avec « player » de Vimeo



	

	
	Préciser les pours et les contres de ce scénario.
	Voir le fichier Powerpoint de Stella intitulé «  _ReunionTI-MED_VIMEO_100317.pptx ».

	
	Démontrer les points critiques qui empêchent ce scénario d’être concrétisé; le cas échéant, démontrer le préjudice subi par les étudiants si le « player » de Vimeo est utilisé. 

	Voir le fichier Powerpoint de Stella intitulé «  _ReunionTI-MED_VIMEO_100317.pptx ».

Essentiellement, on retient l’argument de l’ergonomie déficiente de Vimeo.

Ajout de Stella :
Déficience de Vimeo : ergonomie, accessibilité et besoins pédagogiques déjà analysés par une équipe d’experts. Il est important de ne pas banaliser ces aspects, étant donné qu’ils reposent sur des principes universels et répondent à une décision prise par la direction du Càd.

Il ne faut pas oublier les enjeux liés à la migration des vidéos des anciens cours (scindés en nombreux package SCORM). Aussi, il faut considérer les migrations futures, si le Càd arrête les services de Vimeo.


	4. 
	Sujet #2 : Vimeo avec « player sur mesure » de Libeo Sébastien Rainville
	

	
	Valider la possibilité d’utiliser Vimeo comme simple dépôt, et donc ne pas utiliser le « player » fourni.

	La seule réticence concerne le fait que les vidéos ne seraient pas « privés ». Un étudiant inscrit à un cours pourrait trouver le URL d’un vidéo et le donner à n’importe qui, ce qui permettrait vraisemblablement de télécharger le vidéo (à confirmer) comme c’est le cas actuellement avec le serveur SOCI.
Ajout de Stella :
Il est nécessaire de vérifier auprès de la direction du Càd afin de confirmer si elle est consciente du risque de poursuite encouru et si elle est prête à accepter le risque. Voici un modèle d’entente signée où le Càd assure la confidentialité [endnoteRef:1] et assure la protection du matériel. C’est la direction du Càd qui doit trancher sur la confidentialité et les risques.  [1:  Extrait de l’entente entre le Càd et l’ONF (387-103-FD-65-01_2 ONF_Licence_2 vidéos_SM-5298.pdf , p.7)
] 


M-E a mentionné qu’il vaut trancher à savoir si le critère de confidentialité des vidéos doit prévaloir, en tenant compte des coûts potentiels de développement d’une solution 100% sécuritaire.

M-E a mentionné le projet pilote tutorat à titre d’exemple de choix conscient d’y aller avec l’infonuagique, malgré la confidentialité imparfaite qu’implique la technologie et l’absence d’information quant à la rétention des vidéos enregistrés par la compagnie offrant le service.

Pier-Luc a mentionné qu’il aimerait voir une preuve de concept de notre part où un vidéo serait hébergé chez Vimeo et où notre « player maison » serait utilisé, afin à tout le moins de confirmer la possibilité de cette solution (bien qu’elle ne réglerait pas le problème de confidentialité mentionné ci-dessus).

On en vient à la conclusion que quelqu’un au Cégep à distance devra décider de l’acceptabilité de cette possibilité pour quelqu’un de télécharger les vidéos, comme c’est le cas actuellement.

Pier-luc va demander à Sébastien Rainville s’il serait possible de « cacher » le lien des vidéos, peu importe où ceux-ci sont hébergés.

On note également que leur « player maison » ne peut pas actuellement faire de streaming, mais qu’il pourrait possiblement être modifié par Sébastien pour que ce soit le cas.
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7 DECLARATIONS DU LICENCIE

74 Le Licencié fait les déclarations et donne les garanties suivantes :

a) I est un organisme ddment constituée dont lexistence est valide et en régle, et organisée en bonne et due
forme conformément  la loi de son domicile;

b) il possade tous les droits et les pouvoirs ainsi que 'autorité nécessaires pour conclure le présent contrat et
remplir toutes les conditions qui y sont contenues;

) il 'accordera pas d'hypothéques ou de charges ni ne permettra qu'une hypothéque, une streté ou un droit de
rétention quelconque gréve les Films ou les Matériel;

d) les renseignements foumis en vertu des présentes concemant sa dénomination sociale et sa capacité

juridique, son numéro d'entreprise, ses numéros de compte ou dinscription 4 la TPS, & la TVQ ou I TVH, son adresse et son
code postal, le cas échéant, sont exacts et complets, et permettent de ['identifier aux fins d'imposition.

e) il uiiisera les systémes et méthodes de séourité qui sont raisonnables et possibles pour éviter et prévenr e
Vo, la contrefagon, lo . la reproduction non atorisée, le téiéchargement non autorisé, la présentation, la copie ou la
Duplication par quiconque de fa totalité ou d'une partie des Films.




